
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REJOIGNEZ  L ’INDECOSA-CGT  18, 
COMMENT ? 
 
 
Si vous n’êtes pas encore adhérent 
à notre association, 
vous pouvez la rejoindre pour 
renforcer cette  force organisée  des 
consommateurs salariés, actifs 
et retraités, privés d’emploi 
et leurs familles. 
 
Pour cela, deux possibilités se 
présentent à vous : 
 
1/ Adhérez au syndicat CGT et vous 
êtes automatiquement membre 
de l’association INDECOSA-CGT   (1) 
 
2/ Adhérez à l’association 
 INDECOSA-CGT en remplissant 
le bulletin d’adhésion annuelle  (1) 
 

Dans les deux cas, 
vous pouvez vous abonner à 

IN MAGAZINE la revue spécialisée 
de l’association INDECOSA-CGT (1) 

 
 

 

 
 
 
 

(1) remplir les bulletins d’adhésion correspondant 
à votre choix et d’abonnement proposés. 

 

Association Départementale 
INDECOSA-CGT 18 

8 Place Malus 
18000 BOURGES 

 
Tél. 02 48 50 00 32 
Fax. 02 48 21 24 89 

 
indecosa-cgt18@orange.fr 

www.ud18.cgt.fr 
rubrique « consommation-cadre de vie » 

Vous venez de prendre 

contact avec notre 

Association, 

quelques mots sur ce 

qu’est l’INDECOSA-CGT 

 
INformation DEfense des COnsommateurs 

SAlariés CGT 18 
 

8 Place Malus 
18000 BOURGES 

 
Permanence : Mardi  15 h – 17 h 

Tél. 02 48 50 00 32 

UN  ESPACE  D’ACCUEIL  
ET  D’INFORMATION 

CHAQUE MARDI  
A  LA  PERMANENCE  

de 15 h à 17 h 
 
 

Possibilité de rendez-vous personnalisé 
suivant les nécessités.  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’INDECOSA-CGT,  C’EST QUOI ? 
 
 
C’est une association, loi 1901, pour l’information 

et la défense des consommateurs salariés créée 

en 1979 sur la volonté de la CGT de se doter de 

moyens nouveaux pour agir dans les domaines 

de la consommation, l’environnement et du cadre 

de vie. 

 

 

L’histoire de la consommation met en évidence 

son imbrication dans les rapports de la société. 

L’INDECOSA-CGT s’intéresse en permanence 

aux droits des consommateurs ancrés aux droits 

fondamentaux et économiques. La liberté 

économique, la loi du marché qui sont la plupart 

du temps présentés comme apportant la liberté 

de choix et la baisse des prix se révèlent souvent 

un leurre. 

 

 

L’INDECOSA-CGT est partie prenante de toutes 

les luttes pour la protection des consommateurs, 

pour la défense du service public de la 

consommation, le renforcement des moyens de 

contrôle et l’existence d’un code de la 

consommation. 

 
 

-o-o-o- 

 
���� L’INDECOSA-CGT  18 intervient dans les domaines suivants  : 
 

� Les litiges de la consommation : achat, vente à distance et à domicile, contrôle, 
garanties, assurances, communications électroniques (téléphonie mobile, internet, box …), 
 
� Le surendettement, les crédits, les banques … 
 
� L’environnement durable : les déchets, la qualité de vie, l’eau, les énergies 
renouvelables …… 
 
� Les accès, la qualité et la tarification des services publics : transports, énergie, 
la poste, éducation, culture, communication, formation ….. 
 
� La santé, la protection sociale, la sécurité sanitaire des consommateurs (OGM) …. 
 
� Le logement, les rapports locataires/propriétaires…… 

 
 
���� L’INDECOSA-CGT 18 informe , conseille, aide et appuie le 
consommateur  dans ses démarches pour faire respecter ses droits, faire 
reconnaître et réparer le préjudice subi dans le cas de litige. 
 
 
���� L’INDECOSA-CGT 18 participe aux instances diverses de la 
consommation pour y représenter les intérêts des consommateurs. 
 
 
���� L’INDECOSA-CGT 18 participe à la défense des droits  des 
consommateurs salariés  en développant des actions collectives  (pétitions, 
délégations, informations, rassemblements, manifestations …) sur les sujets d’intérêt 
général qui sont des préoccupations quotidiennes  (énergie, eau, transports, santé, 
commerce de proximité, traçabilité des produits, prix, pouvoir d’achat, développement 
durable …). 
 
 


